CHAPITRE VII

DISPOSITIONS CONCERNANT L'ASSOCIATION SYNDICALE

ARTICLE QUARANTE - OBLIGATION D'ADHERER A L'ASSOCIATION
SYNDICALE DU DOMAINE DES HAUTES BRUYERES

Tout propriétaire d'une parcelle du groupe d'habitations
fait obligatoirement partie de l'Association Syndicale
des propriétaires du DOMAINE DES HAUTES BRUYERES, cette
Association est régie par la leoi du 21 JUIN 1865, les
leis gui l'ont modifiée et les décrets pris pour son
application, et par les statuts ci-apres definis.

L



